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GOITRE les ACCIDENTS
Il sera remis à tout abonné, victime

d'un accident quelconque, en deïwrs
ou dans Veosercice de ses fonctions

UNE INDEMNITÉ
DE

pendant six mots

L'abonnement assurant l'indemnité
en cas d'accident, est de 22 francs par
an pour Lyon et les départements limi-
trophes, et de 34 francs pour les autres
•départements.

Il sera facultatif de ne payer l'abon-
a®nent que par douzième, soit :

g francs par mois pour Lyon et les
départements limitrophes.

8 francs pour les autres départe-
ments.

En payant le premier mois, il sera
remis à l'abonné une police d'assurance
.garantissant son indemnité.

Adresser, sans retard, les demandes
d'abonnement , à l'administration du
journal, 8, rue des Marronniers.

Les abonnements seront reçus à dater
fd'aujourd'hui.

Il est fait une remise de 2 francs aux
personnes qui contractent un abonne-
ment d'un an.

M CANDIDAT-PHÉNIX

A^rès les batailles électorales dAoût,
de Septembre et Décembre derniers, la
lutte engagée dans la première circons-
cription de Villefranche serait relative-
ment calme et courtoise, si l'un des trpis
•candidats, M. Thiers, n'apportait dans
la discussion une véritable passion pour
•les violences de langage.

Cet amour immodéré de l'invective
est, U est vrai, le propre de tout néo-
phyte. L'initié tuera l'initiateur, selon
i antique parole. Mais ce n'est pas une
raison,- parce que l'on est un nouveau
venu dam» un parti pour faire si bon
marché des ornions d'autrui. Kn agis-
sant ainsi, M. 'j.>iars nous prouve, une
lois de plus, combina i' est prêt à tout
Rentier, pour n'écouter Çae les fâcheu-

«a inspirations de son ambition effré-
9> Sa hâte est si grande de passer

es deniers aux premiers rangs,", qu'elle
Ule les Plus légitimes suspicions,

Ï&8
 d

'*
bord

»M> ™8rs esWl bien ritdr i
fortî ^

OUS
'5axlons - A son langage

«£t peu démocratique, à sa phraséolo-
ë e

 factionnaire, oa m s'en douterait

pas. Il est bon de se tenir en garde con-
tre ces républicains de fraîche date qui
ne parlent jamais que de « balayer »
les fauteurs de désordre, les hommes à
« coupables tendances » les « criminels
en révolte contre le suffrage ». Notez
•que ces criminels sont ceux qui ne vo-
tent pas pour M. Thiers, ou pour des
candidats qui leur déplaisent. Cette
langue, on la connaît. Eile a tou-
jours été celle des hommes qui n'ont ja-
mais aimé le peuple, qui l'oat toujours
trompé, qui l'ont toujours opprimé.

Un candidat qui n'est surtout eonnu
que par la multiplicité de ses candida-
res, la bonne opinion qu'il a de lui-mê-
me, et son ardeur à combattre les hom-
mes les plus dévoués au peuple, devrait
avoir plus de réserve. Avoir été le pro-
tégé du Courrier de Lyon, être aujour-
d'hui celui du Progrès, c'est réduire
les électeurs à la portion congrue, au
bronet clair.

La foi robuste de M. Thiers en sa
propre et haute valeur, les dithyram-
bes cocasses que les compères du Pro-
grès entonnent à la louange de ce can-
didat-phénix, ne sauraient tenir lieu.
aux yeux des électeurs, de déclarations
nettes, catégoriques, et de convictions
assises.

Pour relever, en passant, une contra-
diction qui nous étonne,nous lisons dans
la dernière réunion publique de Saint*.
Igny-de-Vers, que M. Thiers s'est écrié
au milieu des applaudissements : « Le
drapeau de la République porte ces
Lnots : paix et travail ».

C'est bien, c'est parfait, et nous joi-
gnons nos applaudissements à ceux des
électeurs de Saint-Igny-de-Vers.

Nous nous demandons seulement
pourquoi il y a à peine six mois, lors-
que M. Thiers combattait avec les ar-
mes que l'on sait la candidature de no-
tre ami Bonnet-Duverdieiy il professait
u'ue opinion contraire. Il est vrai qu'a-
lors' aotre ami demandant la transfor-
mation de l'armée permanente en mi-
lice nationale et la réduction immédiate
du servie militaire, M. Thiers, son
concurrent, se croyait obligé de deman-
der le maintien de l'armée, permanente
pour reconquérir nos provinces per-
dues et prendre îiotre revanche contre

l'Allemagne.
Cet enthousiasme guerrier, cet appel

chaleureux à la guerre, li 'étaient-ils
donc qu'un moyen oratoire, une epinion
de circonstance, une manière d'être de
candidat désireux de chauffer patrio-
tiquement la réunion ? On pourrait le
croire.

Le candida't du Progrès évite aussi les
difficultés d'une situation avec la désin-
volture d'un homme qui ne relève que
de lui-même.

Ainsi sur la question de la suppres-
sion du Sénat, une des réformes les plus
importantes puisqu'elle entraîne la re-
vision de nos lois constitutionnelles,
M. Thiers a une façon particulière de
ne s'engager à rien. Il est bien pour, si
l'on veut, mais il entrevoit la possibi-
lité d'être contre. C'est commode. Si la
majorité du Congrès vote la suppression,
il sera aves ejle ; mais si elle y est con-
traire, il sera simplement pqur l'amé-

lioration du Sénat. Il ne partage pas,
paraît- il , l'avis de Victor Hugo sur
cette « institution ». L'illustre poète
prétend qu'il devrait être interdit de
déposer des Sénats le long des constitu-
tions. M- Thiers admet le dépôt sous
condition de pouvoir l'améliorer. N'in-
sistons pas.

Il n'est pas seul à vouloir l'amélio-
ration du Sénat.M.Million la désire aus-
si. Au surplus, il existe une assez mince
distance entre la manière de voir de
M. Thiers et celle de M. Millon. Les
programmes seuls diffèrent. L'inter-
prétation est la même au fonds. Pour
M. Millon tout est difficile ou impossi-
ble ou dangereux ou impraticable.
Comme M. Thiers, il se contente égale-
ment d'améliorer. En réalité, améliorer
veut direicireplâtrer,c'est- à-dire restau- |
rer ce qui est mauvais,consolider ce qui 
est injuste, étayer ce qui menace ruines.
C'est le travail de Pénélope auxquels se j
livrent depuis dix ans les politiciens i

retors qui se refusent à donner des
bases franchement républicaines à notre

République nominale.

M. Carriez a accepté, sans ambi-
guïtés et sans restriction, le mandat qui
lui était offert par .nos amis de la l re cir-
conscription de Villefranche. La netteté
de sa conduite, sa répugnance pour
tout ce qui sent le tapage et le charla-
tanisme nous le rendent sympathique.
Nous espérons que les qualités sérieuses
qu'il possède lui attireront la con-
fiance et les suffrages de ses conci-
toyens.

Frédéric COURNET.

Fil télégraphique $pêsi%l
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Paris, 21 février.

La proposition Iiar©!Î«1

M. Camille Pelletan, rapporteur de la
commission chargée d'examiner la proposi-
tion Barodet, soumettra son travail à la
commission dans sa prochaine séance. Ce
rapport sera déposé sur le bureau de la
Chambre dans le courant delà semaine pro-
chaine.

L<a loi de «84»

Le projet de la loi modifiant la loi de
1849 sur le séjour des étrangers en France
sera déposé à la Chambre vers la fin de
cette semaine.

La modification portera surtout sur l'ar-
ticle 7 de cette loi eténumérera les cas dans
lesquels le ministre de l'intérieur pourra,
par mesure de police, enjoindre à tout
étranger voyageant ou résidant en France
de sortir immédiatement du territoire fran-
çais.

Nomination d'un Maire à Paris

Le ministre de l'intérieur a' déclaré aux
membres de la commission du projet de
réorganisation municipale que l'amende-
ment présenté par les députés de la Seine,
tendant à la nomination d'un maire unique
et élu de Paris, ne serait pas accepté par le
gouvernement.

Les emblèmes religieux

- Un assez grand sombre de députés, par-
mi lesquels se trouvent MM. Roselli-Mollet
(de l'Ain), Louis Guillot et Couturier (de
"Isère), Marius Ghavanne et Girodet (de la

Loire) et Bizarelli (de Ja Drôme) ont dés
posé un projet de loi pour la suppression de
tout emblème religieux dans la salle d'au-
dience des tribunaux.

COriSEIL DES MINISTRES
Paris, 21 février.

Le Conseil des ministres a été tenu ce
matin à l'Elysée sous la présidence de
M. Grévy.

Il a terminé l'examen du budget de
1883. Les crédits qui figuraient au bud-
get extraordinaire pour les routes ont
été inscrits au budget ordinaire.

Le crédit demandé par le ministre de
l'intérieur pour la protection des en-
fants en bas -âge, a été accepté par le
Conseil.

Le Conseil s'est encore occupé des
nominations aux postes diplomatiques ;
une de ces nominations qui a été signée
ce matin paraîtra demain au Journal
Officiel,

En dehors de ces deux . questions, le
Conseil dont la séance a été très courte
De s'est occupé que de l'expédition des
affaires courantes. ;

LES JOURNAUX

Paris, 21 février. i

La République française publie un do-
cument émanant des contrôleurs anglais et j
'rançais au Caiie, constatant la prospérité
ictuélle de l'Egypte, mais aussi l'affaiblis-
sement graduel et la destruction du pouvoir
lu khédive.

Accepter cette situation nouvelle, dôcla- ,
•eut. MM. de Blignières et Calvin, serait
innihiler l'action des contrôleurs, devonus j
mpuissants devant des ministres dépen- £
lant de la Chambre et de Tannée et serait
iompromettre les réformes accomplies jns- j
[u'a présent.

— La République française," discutant
'encyclique du pape, dit que Léon XIII
'adresse plutôt aux évoques italiens qu'aux e
lôtres. Ceux-ci peuvent cependant en tirer s

quelque parti, y puiser quelque inspiration
a être sages et à se conduire prudemment
suifant les circonstances, le temps et les
lieux.

— Le Journal des Débats, discutant' la
loi sur l'état civil des musulmans en Algé-
rie, approuve la Constitution établissant la
personnalité des individus et rlesfimilles
comme le seul moyen de fixer la propriété
individuelle chez les Arabes.
. — Le Soleil dit que puisque l'on veut
des réformes sérieuses et pratiques, on doit
décider la suppression des arrondissements
et des sous-préfectures ; il faut se hâter de
décréter cette suppression afin de réaliser
une économie de temps et d'argent.

— La Paix dit que le public comprend
parfaitement que la rentrés des Jésuites
est impossible avec MM. da Freycinet et
Jules Ferry, promoteurs des décrets du 29
mars.

— Le XIX- Siècle insiste sur la néces-
sité de la réforme et la déeentralisation
administrative.

L'ENQUÊTE DE LÀ GRAND'COMBE

On nous télégraphie de La Pise, 21 fé-
vrier :

La délégation envoyée par l'extrême
gauche pour faire une enquête à la
Grand'Combe est arrivée hier soir à
Alais, où l'attendaient de nombreuses
personnes. Elle s'est rendue au cercle
de l'Avenir, au milieu de la plus vive
animation. M. Clemenceau avait autour
de lui MM. les députés Maret et Des-
irions; MM. Laporte, Brousse, Girodet
et de Lanessan n'étant arrivés de Nîmes
que par le train suivant.

M. Clemenceau a prononcé un dis-
cours très applaudi sur l'esprit démo-
cratique de la population du Gard et il
a dit que l'extrême gauche de la Cham-
bre était avec les républicains ardents
de ce département. L'orateur a ajouté
que l'extrême gauche était venue pour
faire une enquête pacifique : « les vrais .
démocrates ont toujours repoussé les
violences, qui produisent les réac-
tions! »

Ces paroles et le discours tout entier
sont accueillis aux cris de : « Vive la
République ! Vive Clemenceau ! »

Après la visite au cercle, M. Goirand
président du cercle de l'avenir et plu-
sieurs de ses membres se sont réunis
avec les députés composant la déléga-
tion, à l'hôtel du Commerce. M. Cle-
menceau dit que M. Garabetta niait la
question sociale, les députés externes
allaient chercher sa solution à la
Grand'Combe. On décida de se rendre

5»
r l?l k*6,?* m^mes dela £rèye autour-

d'hm à 9 heures du matin;

M. Clemenceau â èïé reçu par M.
Graffin, maire et directeur "des mines
de la Grand'Combe. L'enouête a été
ouverte immédiatement dans les bu-
reaux de l'administration; pendant ce
temps, les autres députés entendaient
les témoins au cercle du Progrès où le
président, M. Uours, avait fait un ex-
cellent accueil à la délégation, M.Hours
avait fait un excellent accueil à la délé-
gation. Les députés s'étaient divisés en
trois groupes ; les dépositions ont porté
Sur la diminution du salaire, sur le
barjacsvœ l'intervention des troupes
et sur la caisse de retraite.

Après le déjeûner, qui a eu lieu au
eercle du Progrès, la détégatiou s'est
rendue dan3 les houillères, où elle a
séjourné une partie de l'après-midi De
nombreux pourparlers ont été engagés
avec la direction, qui paraît disposée à ]
faire des concessions, J

M. Clemenceau a manifesté à ses col- <
lègues le désir de terminer au plus tôt '
sa mission, afin de se rendre à Béda- c
neux, pour y soutenir la candidature f
1 L ,s 'l isi?pnd Lacroix; on cjfaint
que la délégation ne soit forcée d'aller
aux mines de Bessè^es,
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RETABLISSEMENT DES TAMBOURS a

«flrou iq"e Ie m3nistre de la guerre son-
f^K1 sér/ 6usement à rétablir l'usage du g
ambourdaiis nos régiments. g n

dsser
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ment
 5uestion de ne plus

S ii g e? aumômers des différents
nites dans nos lycées. pi

US JÉSUITES EN FRANGE S
M. IJiimbert, dans. VIntransiaeant af- ir

irme que les jésuites avaient raison de'&
rer et de mettre au défi son libéral homo
tyrae le garde des sceaux. °~
nfAW Association et la liberté gêné- p
aie n ont rien à perdre, au contraire T la s-
eoonstitution des congrégations. '

 Ja
 «

M. Humbert y applaudit d'avance. n '

L'UNION GÉNÉRALE '"
LG Figaro publie une consultation nour

33 actionnaires de l'Union générale P ï
.La solution est incertaine et dépend do "

L'OPTION DE M. DE FREYCIHET s!
On annonce h l'instant, que M. de Frev si

"ument décidé à opter pour Parie. I pi

n LA SOCIÉTÉ DES JOURNALISTES
it Hier a eu lieu le dépouillement des vote»
!s pour la nomination du syndicat des jour-

nalistes républicains. Tous les journalistes
a républicains de Paris et de province, adhé-

'%.. rant [à la société, ont participé au scrutin,
a qui a duré huit jours.
,s Ont été élus : MM. Edouard Lcckroy du
;é Rappel, Emile Ricard du Mot d'Ordre, De-

passe de la République française, Théo-
^ dore Henry du Petit Marsei'lais , Paul
[t Bourde du Temps, Ch. Bigot du XIX* Siè-

s de, Julien Penel du Paris, Paul Foucher
[e du National, Boursin du Père Gérard,
,r Ranc du Voltaire.

Ont été élus syndics suppléants : MM.
. Anatole de la Forge du Siècle, Jules Cla-
* rette du Temps, Francis Enne de la Mar-
!f seillaise.
% M. ANDR1EUX

De fréquentes entrevues ont lieu entre M.
de Freycinet et M. Andrieux. On y com-

*" mente beaucoup dans le sens de la nomina-
n tion de notre procureur de la République

en 1871, a un poste diplomatique.

NOMINATIONS OFFICIELLES

E Le Journal officiel pub'ie la nomination
de M. Liévin comme directeur de la presse
au ministère des affaires étrangères. M.
Mariani est nommé ministre à Munich et

l_ promu au grade d'officier de la Légion-
d'Honneur. M. Laporte est nommé consul

e à Palma. M. Delaigne est maintenu à M<t-

à LA SITUATION EN EGYPTE
:S Le Standard dit que la situation de i'E-
Q gypte n'a pas changé. On croit toutefois

e qu'Araby-Bey prendra prochainemnt la
„ présidence du conseil avec le portefeuille de

la guerre et de la marine.

jt L'ARRESTATION DE M. ZANKOFF
ig Le ministre des affaires étrangères de

Bulgarie a déclaré au correspondant du
, Standard que M. Zankoff a été arrêté parce

qu'il engageait les Bulgares à former des
:7 associations secrètes contre le gouverne-
11 ment.
i- Le ministre considère le discours de Sko-
S beleef comme un moyen de sonder l'opinion
é de l'Europe; toutefois, la Russie désire la
r pais et n'a ni les moyens ni le désir de faire
g une guerre agressive.

s LE DISCOURS DU GÉNÉRAL SKOBELEEF
>  Le Times annonce, de Berlin, qu'on as-

sure que M. de Bismarck a eu un entretien-
r avec l'empereur Guillaume au sujet du dis-
a cours du général Skobeleef. On croit que

des représentations amicales seront «"*-
^ sées à Saint-Pétersbouro -...ses-

. V^ré, dans le port de ToulJii "7*"^

. sence des excellents- tèâlùi 'Jt 6û pit

\ ^treaolam^etlSSr^!
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• L'ACADEMIE DES SCIENCES
A V" "^f.aél Bischoffshein pose sa candi-
dature à l'Académie des sciences pour le

! ï
a
us

 Vaoant par la morl de M- ' <*e
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:'r; L'ENQUÊTE SQR LES JÉSUITES
D après le Temps, soixante dix nréfets

E? dôjà rép°ndu m »$§• le S'!
» J

ous
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nt savoir
 ^«'aucune des con<rré-

POSS^1?S^$^S1
mHM h Loire, du iCy/de-Dôiie de
Saôae-el-Loire «t de Vaucluse '
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Le Paris après avoir déplacé qu'il s'in-
âï*M tep«^t;le l'enquête fa e
par M. Groblex, publie la note s'iiYftn** !
« Nous pensons bien que 1V~-„Â|0 lr° '
née par le ministre ^2 ,;!„+ ;-i uSte ordon-

vent pas en commun, ils nrofessent l« (
commun. S'ils rentrent ie soif chacun oha? '
soi, Us tr^aiitent le jour en commun.

RAPPEL DE M. ROUSTAN !

peler immédiatement M. Roustan. Son suc-
cesseur est M. Godeaux, notre consul à ï
Naples. * a

LE REPRÉSENTANT DE L'ESPAGNE
M. le duc Fernand Nunez , ambassadeur 1-

d Espagne, est parti ce soir pour Madrid, i.
après avoir eu dans la journée une entrevue
avec M. de Freycinet.

Le représentant du gouvernement espa- "
gnol sera de retour vers la fin du mois de „,

TRAITÉ DE COMMERCE la
La commission des traités de commerce"

se réunira jeudi et sera appelée à donner /
son avis sur les ruptures des négociations *"
avoe l'Angleterre, il. le ministre du com-
merce se rendraà la commission.

LES ÉTUDIANTS BULGARES
Les jeunes étudiants bulgares présents à m

ïwt?
U
\ ft

ésenté une ad^sse lu | taira! G

cette adresse m la réponse du général. Il g
nous suffira de dire que l'entrevue a été T
1res chaleureuse, u

P;

US VIGTDIES BC DIBiflMl i
—, m

Paris, SI février. s<;

On sait que la commission générale v<
chargée de statuer en doraier ressort si
sur la répartition des 6 millions de pen- tu
sion votés au profit des victimes .du bi
Deux-Décembre, doit se réunir mercredi se
prochain, sous la présidence de M. le g<

ministre de l'intérieur ; le moment est
3te» donc venu de rappeler que lorsque la
iur- loi du 30 juillet fut votée par les Chaîn-
âtes bres. on compta sur le maximum 00
hé- sept à huit mille demandes ; or, le nom-
tu)' bce des pétitionnaires aujourd'hui exa -
. ,,. tentent connu s'élève à 23.250 et sur ce

De_ chiffre énorme 19. £00 demandes ont été
^0- admises.
•aul La total des allocations proposées par
Siè- les commissions départementales s*
;her lève à dix millions et quelques mille
>rd > francs. Le crédit voté par le Parlement
... est donc dépassé de plus de quatre mil-

S- ii0ÛS' _.
av- ,

liriGHS BK8 DlFAMHlïS
1 M. —:

>m- PA*os4aifion de serment des jnvéa

(iue Aix, 21 février. — A l'ouverture des w
1 - sises des Bouc'hes-du -Rhône, un juré, M

Hippolyte Martin , conseiller municip§i
d'Aik, a refusé dp prêter le serment, 1 i

tion croyant pas en Dieu.
3sse Le .président, M. Mougin, a donné la p;>
M. rôle à M. l'avocat général Thourel.

ti et Ce magistrat a dit que tous les jurés son]
on- tenus de prêter serment ; un juré siégeanl
lsul sans serment entraînerait la nullité de l'ar-
$&- rêt, mais il n'est pas passible d'amende.

M. le président déclare que M. Martin ni
pourra pas siéger dans cette affaire ; il rei.i

i'E- voie l'audience à demain pour le tirsge di
fois douzième juré.

la D?ms la salie des pas perdus, un juré
ede M. >îust, d'Aix, déclare qu'il imitera l'exem-

TÂe de M. Martin.
'L'affaire Foyannc

de \ Mont-de-Marsan, 21 février. — La cou
du d'assise*,des Landes a terminé hier l'affaif

tree de l'a&s&iwfeiat de Poyanne.
des Le for^erco Diris et sa femme, ainsi qui
ne- Pedro, ont été reconnus comme les auteur

du meurtre du vieux Lestage et de sa ser
ko- vante. Catherinette Z ^ iUÏJ n'avant Pa:

ion admis de circonstances ati 'nuantes> ̂  ou
1 ]a été condamnés à mort ' *"
lire Labordo, dit Pille-Bourse a et A on, ^^

ne à dix ans de travaux forcés et 7^ Q^
F de surveillance. et ïjjs gjS

as _ Assassinat et inf^- *
jen- SainUBriaue, s* ' - ..utioide
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1 enquête sur la grève de 4,000 mineurs qui
; eu* "«u en-janvier dernier.

A • fal?lsmond-Lacroix terminera sa tour-
née jeudi, après quoi, il retournera à Parie,

•ou il attendra le résultat du scrutin. W. La-
croix reviendra ensuite à Montpellier, faire
la conférence qu'il a promise.

ALGÉRIE & TUiMiSiE'
Tunis, 21 février.

Une correspondance de Tripoli an-
nonce qu'on a enfin de? nouvelles «le
Gadanaès ; le massacre des missionnai-
res algérieas est confirmé ; les assassins
sont des Touaregs, ils sont venus l'été
dernier, visiter Nasif-Pacha, et soat
partis avec une caravane d'un riche
habitant nommé Tani, commerçant dans
le boudan, La situation des missionnai-
res restés à Gadamès est très critiaue
mais comme M. Féraud espère quSls
seront bientôt hors de danger, le gou-
verneur, sur la demande de notre coa-
sul, a envoyé un escadron de cavalede
turque, auquel se soat réunis bon no .li-
bre de cavaliers arabes, et qui esi placé
sous io commandement d'un c&lonel da
gendarmerie. °



On espère que cette escorte ramènera
sains et saufs nos compatriotes de Ga-
damès, et on compte aussi qu'on pourra
découvrir loi assassins parmi lesquels
ou croit que se trouve le riche commer-
çant Tani, qui s'est enfui aussitôt après
le massacre.

— Je reçois aujourd'hui un courrier
du sud de la Régence qui m'apprend
que quelques rebelles sont venus de la
frontière razzier une tribu qui venait
de payer l'impôt au gouverneur beyh-
cal. Le générai Philibert qui se trouve
à Gafsa enverra sans doute un deta-
rihflment en avant dans les tribus, pour
atteindre ces restes de l'insurrection qui
portent encore le trouble dans les tribus
avancées au sud ; et, ne pouvant se dé-
fendre1, il est indispensable d'organiser,
surtout pour le sud et la frontière tri-
po'ilame, un corps de tirailleurs indi-
gènes qui seraient constamment en
route dans ces contrées.

Ou arriverait ainsi à détruire le bri-
gandage, il serait en même temps utile
que la frontière iripolitaine ne fût plus
le refuge des rebelles tunisiens, et que
je gouvernement ottoman mit un peu
nlus de volonté à empêcher ces incur-
sions de son territoire sur le territoire
tunisien.

Des renseignements pris dans les am-
bulantes permettent d'affirmer que la
sauté de nos soldats est bonne partout.
Le lieutenant-colonel Laure, qui s'était
cassé la jambe à Oûedlaya, est parti
pour la France.

— Le télégraphe est rétabli avec
. gfax depuis quelques jours.

I — L'aviso italien Ma^co-Colonna est
revenu sur rade.

— Le conseil de guerre va se réunir
mmt juger les assassins de l'Oued-
Zèrga,

ÔTJR A. awr c* mm.
ANGLETERRE

Désordre» à Dublin
Londres, 21 février.

M. Forster, secrétaire d'Etat pour l'Ir-
lande, est parti subitement pour Dublin.
G© départ soudain est attribué à des eràin-

• tes sérieuses de désordres,*

 JLe> général Skobelef
Londres, 21 février.

D'après la Saint -James Gazette, le géné-
ral SÉobelef, voyageant sous le nom de sa
mère, serait arrivé aujourd'hui à Londres.

Chambre des Communes
Londres, 21 fôveier.

M.Gladstone soutient longment la né-
cessité d'introduire la clôture dans le règle
ment de la Chambre.

Sir. Stàf. Northcote reconnaît la néces-
sité de restreindre l'obstruction, mais il ne
fcit pas qu'il ait urgence à introduire dans
\è règlement une disposition permettant de
etàre les débats.
.". M.: Goschen appuie la motion du gouver-

nement. - ~ fl8t ajournée.
La discussion ... •> ,,„...

„ *• l^ t-n IrlandeArrestations en ~- ....
Londres 21 février.- ,.

On a opéré de nombreuses arrestations
hier et avant hier en Irlande, tous l'incul-

pation de trahissn.

ÉTATS-UNIS
Projet de Congrès

Washington, 21 février.

'flnnroietde résolution présenté au Sô-
nPt déclare que'la réunion en congres ces
représentants de tous les états d'Amérique,
dansTrintêrôtde la paix, serait un acte sage

et profitable.

AUTRICHE
. . Vienne, 21 février.

On a des nouvelles des mouvements des

troupes autrichiennes. ., nf - „,}" _
Les opérations ont commencé le ? février.

La première expédition comprenait 4,000 .
hommes et deux batteries de canons bUra-
imels, sous le commandement du gênerai
Wintérhalder. , .

Les insurgés, au nombre de 400 seulement
sa' sont défendus avec acharnement, visant
surtout les officiers, dont beaucoup ont été,

La 'flotte autrichienne, mouilles aux Bou-
ches- de- Catiaro, coopère aux mouvements
des troupes de terre.

Depuis le 10 février, les troupes impéria-
les n'ont pas avancé. Elles ont déjà subi de
nombreuses pertes.

Les insurgés ont également perdu du
monde. On a beaucoup remarqué leur dis-
cipline et leur armement.

ALLEMAGNE
IJe discours du général Skobeleef

Berlin, 21 février.

La -Gazette de l'Allemagne du Nord dit
que l'attention accordée par la presse au
discours du général Skobeleef est exagérée.
Avant de se prononcer sur la portée du
pronunciamento du généra. Skobeleef, il
convient.de connaître ie jugement des cer-
cles militaires et civils on Russie,

tes Innovations en Améiique

New-York, 21 février.

Les désastres causés dans la vallée
du Mississipi par les inondations entre
Memphis et Vicksbourg continuent.

Une dépêche de New-Iork, en date
du 20 février, annonce que les digues
ont été emportées eu plusieurs endroits.
Ce télégramme ajoute qu'il y a de gran-
des souffrances dans les principaux
districts cotonniers, les opérations des
cultivateurs soat sérieusement entra-
vées; la population pauvre et menacée
de famine.

Une grande partie de l'Héléna et de
l'Arkausas sont sous quatre pieds d'eau
et l'oa signale encore de fortes pluies et
des crues importantes de fleuves, _ de
Louisvilie, de Cincinnati et de Sàibt-
Louis.

LES JËSOITES RENTRENT
Paris, 21 février.

On lit dans le National:
Une vingtaine de préfets ont déjà répon-

du à la cirsulaire que M. René Goblot, mi-
nistre de l'intérieur, leur a adressée pour
être renseigné d'urgence.sur le bruit qu'ont
fait courir les journaux gaîabettistes, au
sujet de la rentrée des congréganistes dans
les établissements dont ils ont été expulsés
en vertu des décrets du 29 mars 1880.

Ces réponses, ainsi qu'il était facile de le
prévoir, donnent un démenti formel aux
assertions des journaux en question; le
mil litre de l'intérieur se réserve, du reste,
de faire connaître l'ensemble des réponses
qui lui auront été faites par tous les pré-
fets des départements où les expulsions des
congréganistes ont eu lieu.

Le Paris répond :
Nous croyons que cette information est

au moins prématurée et qu'en tous cas, elle
témoignerait qua l'enquête prescrite a été
faite avec une singulière précipitation ; en
effet, M. Goblet n'est rentré à Paris qu'hier
soir) c'est à ce moment seulement qu'il a
envoyé l'ordre d'enquête. On se demande
comment une enquête sérieuss aurait pu
être faite non pas en un jour, mais en une
nuit. Nous pourrions publier les noms des
prédica'èurs du Carême à Paris, ce. serait
trop long.

Nous nous bornerons à dire que dans
trente-huit paroisses sur soixante-dix, le
carême sera prêché par des congréganistes
ribn-auîC 1sés, en costume pour la plupart
obîats, réde'mpioriste, jésuites, etc., etc.
C'est leur droit, et nous .n'y voyons point
de mal, mais quand on voit une telle abon-
dance de religieux, ne peut-on pas suppo-
ser qu'ils savent bien où se retrouver et où
vivre en commun ?

LES OBLÂTS
Les ôblats prêcheront exclusivement au

Sacré-Cœur, de Montmartre, pendant la
période du carême ; ils n'auront pas beau-
coup de chemin à faire, ils vivent effective-
ment en communauté dans les servitudes
du couvent dont ils ont été expulsés ; la
porte extérieure du couvent est naturelle--
close, mais il y a des portes de derrière.
Les Ôblats sont môme montés sur un grand
pied : ils ont chapelle, orgue et organiste.
Ne se trouvant pas assez nombreux sans
doute, ils ont recueilli huit jésuites ; leur
directeur est le père Augez, aumônier du
cercle catholique de Montmartre et organi-
sateur des réceptions de la maison annexe
du Mont-Cenis.

LES MARISTES
Les Maristes de Lyon, possèdent, au n°

104 de la rue de Vaugirai d , une maison
d'où ils furent expulsés l'an dernier par les

pompiers ; les portes étaient restées fer-
mées depuis ce temps, elles se sont rou-
vertes au lendemain du 26 janvier. Bien
plus, depuis l'agitation que nous signalons,
on a élevé à l'entrée, bien en évidence, des
gradins que des mains pieuses, en signe
d'allégresse, parent chaque jour de fleurs
naturelles. Il y en a, à l'heure qu'il est tout
un amoncellement.

LES TRAVAILLEURS
DES CHEMINS DE FER

(Suite)

Nous avons lu , dans un journal du
matin, une série de chiffres établissant
à plus de 3 milliards l'augmentation de
la dette publique, si l'on faisait le ra-
chat des chemins de fer; il terminait
en affirmant que tous ceux qui ont le
souci de l'avenir financier de la France,
devaient ne pas vouloir de ce rachat.

Dans tous ces petits calculs , l'on ou-
blie de parler des frais que nécessitent
le transDort des troupes, du matériel de
guerre," etc. Les comptes définitifs de
l'expédition de la Tunisie et de celle de
la province d'Oran nous montreront que
des millions resteraient à la caisse pu-
blique si les chemins de fer n'apparte
naient pas à nos grandes Compagnies.

Et puis, que l'on applique seulement
une partie de notre programme radical
socialiste : suppression des préfectures

• et sous-préfectures, suppression du pa-
rasitisme qui ronge certains fonction-
naires jusqu'à la moelle des os, sup-
pression du budget des cultes, retour à
la nation des biens appartenant aux
communautés religieuses et à toutes au-
tres organisations dont le but est en op-
position directe avec celui de la société
civile, elQ. L'avenir financier de notre
pays ne seroit, il nous semble, pas tant
compromis que cela.

Et, après tout, nos graves économis-
tes, nos politiques les plus retords, ne
nous ont-ils pas rabattu les oreilles avec
cette idée que beaucoup trouvent -lumi-
neuse.

« La France est assez riche pour
payer sa gloire. »

Est-ce qu'elle ne le serait pas assez
pour chasser l'esclavage de chez elle ?

Mais, continuons notre revue sur les
projets présentés à la Chambre. Nous
avons montré les imperfections de celui
du baron de Janzé, qui se rapproche ce-
pendant le plus du nôtre ; il ne nous
reste, pour le moment, que le projet
Raynaîqui, comme tout ce qui vient du
chef de l'opportunisme ou de ses lieute-
nants, ne voit dans tout cela qu'un moyen
de donner à l'Etat une puissance' de
plus. Le tribunal est remplacé par le
juge de paix ; les critiques que nous
formulons contre le projet de Janzé sont
donc, a fortiori, applicables à celui de
M. Rayual ; aussi nous le repoussons.

Voici encore une lettre qui montre le
besoin d'opérer des réformes dans le
sens que nous indiquons, elle émane
d'un chauffeur révoqué il y a peu de
temps.

Monsieur Toniug,

Je m'empresse da répondre à votre bien-
veillante invitation. Je vous adresse aujour-
d'hui quelques renseignements sur la situa-
tion d'un chauffeur au P.-L.-M.

Il doit êire présent au dépôt des machi-.
ries une heure avant le départ de son train.
Si, par un cas imprévu, il est en retard de
10 ou 15 minutes, c'est-à-dire, s'il arrive
50 ou 45 minutes avant son départ, on lui
lui compte une manque de, train, ci 4 fr.
d'amende pour la première fois, 6 fr. pour
la seconde, 9 fr. pour la troisième. — vous
remarquerez qu il fait quand même ce
train.— Dans P.-L.-M., plus il y a d'a-
mendes, plus les chefs et les sous-chefs de
dépôt touchent de gratifications ; ils font
bien leur service.

Quand l'on est, ce qu'ils appellent : au
besoin, on doit avoir douze heures depuis
l'arrivée de son train, cependant il n'est
pas rare que l'on vienne vous chercher dans
cet intervalle. Si vous réclamez, on vous
répond : c'est & vous de partir, il n'y en a
pas d'autres. D'autre part, vous ne pouvez
pas vous absenter de chez vous . Si l'on
vient vous chercher et que vous n'y soyez
pas, vous - êtes à l'amende pour quatre
francs, et si, par surcroît de travail, vous
tombez malade et que votre maladie se

prolonge, vous êtes impitoyaLieinô-.it ré-
voqués.

Pour les « manoeuvres de gares », quand
vous êtes « au besoin » l'on vous envoie
facilement chercher à 5 heures 1^2 pour y
être à 6 heures ; si vous n'avez pas mangé
tampis, il faut toujours être prêt ; si vous
mangez et que vous arriviez à 6 heures î\2,
l'on vou^ fait faire les manœuvres et le
le-demain vous avez le plaisir de vous voir
afficher pour 4 francs d'amende. Vous allez
vous plaindre au cfaof de dépôt qui vous
répond : « Que voulez- vous que j'y fasse. »

Chaque soif l'on pose la feuille : elle in-
dique le service; elle est le plus souvent
illisible. No vous trompez pas ou gare aux
amendes.

Les jours de dépH vous devez arriver à
sept heures du matin pour faire le travail
qu'exige la machine et dans le courant de
la journée il faut faire deux heures de rem-
placement po ir les manœuvres; il n'y a
pas assez de personnel, Votre journée est
finie à cinq heures; mais vous devez partir
à une heure du matin, donc il faut être sur
votre machine à minuit. Vous voyez le peu
de repos qui est donné.

Da"s le cas de révocation, l'on vous fera
cette supposition très-spirituelle . :

Supposons que vous avez été condamné à
quinze jours de prison et 50 fr. d'amende,
vous feriez les quinze jours de frison et
l'on ne vous rendrait pas vos amendes !

Recevez, etc.
L. M.

Révoqué le 8 janvier 1882 pour ne
ne pas avoir voulu accepter quatre
amendes que le chef de dépôt lui
portait injustement.

Voilà qui n'est guère encourageant
pour ceux qui seraient tentés de postu-
ler pour les postes de chauffeurs.

Encore un chef de service qui ne doit
pas avoir la conscience bien tranquille.
Si j'étais à sa place, je serais le premier
à demander la réforme que nous préco-
nisons, celle d'un conseil composé
d'hommes compétents pour juger toutes
les contestations qui peuvent surgir.

Il ressort de cette lettre que l'auteur
a été condamné sans jugement contra-
dictoire; ce qui est tout simplement
ignoble dans une société organisée au
XIXe siècle..

(A continuer.) T. TONIUS.

LIMII i miiAi»
CANDIDATURE OUVRIERE

L'Arbresles — Dernièrement, dans la
réunion électorale de Villefranche,quelques
uns de nos amis ont préconisé la candida-
ture ouvrière.

Certes, devant les incertitudes des mem-
bres composant nos assemblées, nous le
désirons ardamment, mais nous la voulons
efficace, capable de nous sortir de l'or-
nière.

Voici un ouvrier patriote , intelligent,
rempli de bonnes intentions, transporté à
l'Assemblée, proposant des réformes. Que
répondra-t-il à ses collègues lui demandant
sur quoi il base les modifications et idées
qu'il émet ? Néant. Parce qu'il ne les aura
pas étudiées comme Tolain et Nadaud;
parce qu'elles lui seront tout à fait nouvel-
les et, par conséquent, inconnues.

Le seul et unique mode d'amener la can-
didature ouvrière.c'est de rétribuer les con-
seils municipaux, les maires, les conseils
d'arrondissements et généraux. .Oh ! alors,
les ouvriers n'ayant pas à s'inquiéter du
temps perdu, pourront remplir ces fonc-
tions, y acquérir l'expérience, voir les dé-
fectuosités de notre législation et adminis-
tration, s'ingénier à trouver les moyens d'y
remédier. Ce ne seront pins des ignorants
de la chose publique, mais des hommes
mûris, expérimentés,àptès et clairvoyants ;
ils pourront alors, sortant dé cette école in-
telligente et toute de pratique, aspirer à ré-
former, reviser notre vieux système ver-
moulu ; mais jusque là, ils sont mieux à
l'atelier qu'à l'Assemblée, car nous crain-
drions qu'ils ridiculisent l'idée la plus no-
ble, la plus grande, la plus élevée, la plus
démocratique , la gouvernementation de
tous par tous, c'est-à-dire la candidature ou-
vrière.

L'élection Carriez n'est-elle pas, parle
fait, une candidature ouvrière comme nous
le désirons? Successivement conseiller mu-
nicipal, maire, conseiller d'arrondissement,
et conseiller général, n'est -il pas, mieux
que personne, par son expérience des hom-
mes et des choses, à mémo de représenter
sa circonscription ? Sa vie honnête n'est elle
pas un sûr garant de sa conduite avenir ?
Ayant parcouru toutes ces diverses étapes
avec une indépendance rare, nous croyons

donc qu'on ne saurait mieux choisir, en at-
tendant que nos institutions , modifiées,
nous permettent d'avoir des Assemblées
prolétariennes.

CHERBLANG

La corporation des tisseurs en velours de
L'Arbresle a reçu de la chambre syndicale
de Lyon (rue Vieille-Monnaie) la somme de
trois cents francs, au sujet de la grève des
ouvriers de la fabrique de M. Claudius Go-
nin.

La corporation des veloutiers do l'Ar-
bresle remercie sincèrement la chambre
syndicale de Lyon.

, Désormais, la solidarité qui de tout
temps à uni les ouvriers do L'Arbresle à
ceux de la ville de Lyon sera reserrée à ja-
mais par ce nouveau gage de fraternité.

La corporation remercie également la
chambre syndicale de Tarare de l'envoi de
87 fr. 75 c.

Le secrétaire, I^e président,
SAPOLY, DUMAS.

GRÈVE DE ROANNE
Notre correspondant, M. H. Lapeyre,

nous envoie les renseignements suivants ;

Roanne, le 21 février 1882.

Mon cher directeur,
Je suis arrivé ce matin à Roanne,

et me suis mis immédiatement en quête
de'renseignements sur la grève des ou-
vriers tisseurs.

Je les diviserai en deux parties.

Ce qn'en dit en ville

Comme bien vous pensez, la ques-
tion de la grève est brûlante.

Je ne veux pas remonter à ses ori-
gines dont le Réveil a parlé à plusieurs
reprises.

Ce qui divise aujourd'hui les grévis-
tes des patrons est une misérable ques-
tioa d'un centime, qui augmenterait le
salaire journalier de l'ouvrier de cinq
sous.

Les bourgeois, les patrons trouvent
cette somme exorbitante et ils sont con-
vaincus que la faim réduira le3 tisseurs
à se soumettre, à moins que.... dit-on
tout bas, très bas, qu'un fait ne se pro-
duise qui intervertirait sensiblement la
situation : ils ne craignent rien .moins
que de voir les ouvriers tisseurs anglais
venir au secours de leurs collègues
français.

Je vous affirme ce fait que j'ai en-
tendu raconter dans plusieurs endroits.

Beaucoup de bruits circulent encore,
mais je dois être très circonspect, dans
une première correspondance, je me
bornerai à vous mettre sur la voie, et
vous dirai seulement que l'entente ne
paraît plus aussi cordiale chez les onze,
qu'elle l'était au début.

Je m'étendrai demain plus longue-
ment sur ce sujet, ne voulant vous don-
ner que des renseignements précis.

Oa dit également que les grévistes
sont à la veille de capituler, ce bruit
est absurde comme vous allez le voir.

Ce ^n"on dit an Comité de la grève

« Non, nous ne capitulerons pas, et
voici pourquoi :

« Nous avons beaucoup de courage,
nous avons pour nous la certitude de
ne pas outrepasser nos droits, puisque
nous ne réclamons que ce qui nous était
accordé primitivement par les tarifs de
1871, 1872, etc., et qui nous a été sup-
primé d'une manière fort habile ; mais
nous sommes las de nous voir frustrés ;
nous sommes indignés de voir que par
l'obstination de onze personnes qui
nous exploitent depuis -longtemps, trois
mille ouvriers et leurs familles (ce qui
porte le chiffre à 6 ou 7.000 personnes
environ) peuvent être réduits à la mi-
sère, à la faim.

« Nous avons foi dans le dévouement
de nos frères en travail, et nous som-
mes certains qu'en voyant ce que nous
souffrons, ils comprendront qu'ils sont
solidaires de chacune de nos souf-
frances.

« Nous ne capitulerons pas, parce que
le petit commerce, le débitant, tout ce
qui, en un mot, a du cœur est pour nous
et nous encourage,

« Nous ne capitulerons pas, parce
que nous sommes unis, parce que nous

sommes forts, et que, du reste, cerf •
nés décisions viennent d'être pr-„ '"
pour sauvegarder de la rancune/8'
patrons tous les ouvriers des aut>
corporations qui nous viendraient
aide, et pour nous assurer une rés^
tance longue et efficace. Voilà pouraifl
nous ne capitulerons pas. » 4U0»

A demain ;un compte-rendu détailu

Demain à dix heures, à la salle d
Venise, grande réunion publique

 , * _____^

SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT
aux Écoles laïques

Dimanche, 19 courant, le Cousait
d'administration de la Société d'encnl
ragement aux Écoles laïqnes de Vif
leurbanne se réunissait dans une d*
salles de la mairie de cette commuai

Dans cette réunion, plusieurs -mesura
importantes ont été prises pour la pJ
périté toujours croissante de cette in«
tutioa.

Pour ne citer que quelques-unes d»
ces mesures, nous dirons qu'il a été dé.
cidé la construction de 20 nouveaux
troncs, qui seront placés dans les éta-
blissements qui n'en sont pas encore
pourvus.

Oa a décidé, en outre, qu'à chaque
fin d'nnnée scolaire, un concours serait
établi, entre toutes les écoles laïques
réunies de la commune de Villeurbanne
afin de distribuer des livres ou livrets
de caisse d'épargne aux lauréats nos 1
2 et 3, s'il y a. lieu, pour grammaire'
arithmétique, histoire de France et géo-
graphie, après toutefois en avoir obtenu
l'autorisation de l'administration supé-
rieure.

La proposition d'organiser un im-
mense concert, suivi d'une grande tom-
bola, au profit de la Société, est accep-
tée à l'unanimité.

Prochainement, nous en ferons con-
naître la date et le programme.

Les citoyens désireux de faire partie
de la Société peuvent se faire inscrire
chez les collecteurs, qui sont les ci-
toyens Chapuis, conseiller municipal,
Gossard, Enselme, Perroncel père, Cha-
bas et Fontenay.

Le montant de la cotisation annuelle
est de 3 fr.

Le secrétaire, A. GODARD.

TH :EC AT JF*. 3EG êi'
CONCERT LUIGINI

Dans le programme du concert qui aura
lieu le 25 du courant au Grand-Théâtre, au
bénéfice de M. Alexandre Luigini, figurent :
le grand air- do Benvenuto Cellini, de Ber-
lioz, interprété par notre ténor Salomon
et le grand duo du 4- acte de l'Africaine,
chanté par cet artiste exceptionnel et Mlle
Baux, la dramatique Sélika que les Lyon-
nais ont déjà si chaleureusemrit applau-
die.

L'air de -Benvenuto, que M. Salomon. a
choisi en souvenir de Berlioz, son parent,
et de Charles Barbier, son ami, se prête ad-
mirablement à ses brillantes qualités vo-
cales; et, de l'avis de tous les amateurs qui •
ont entendu l'Africaine a. l'Opéra, le duo
du 4' acte de cet ouvrage est considéré com-
me un de ses triomphes.

Nous félicitons bien vivement M. Luigini I
du témoignage amical dont il est l'obiet de I
la part de notre excellente troupe lyrique, I
et nous, regrettons de ne pouvoir détailler §
aujourd'hui le programme de cette intérêt i
santé soirée ; il. nous suffit de citer les r-oms i
si justement appréciés de MM. .Engel, Ss-
guin, Bataille, Queyrel, Barbe ; Mmes Ap-l
pia, Fincken, pour assurer le succès de es
brillant concert, auquel M. Dupuis-Giard,
1 émment violoniste, ajoutera l'éclat de soa
beau talent.

* *
MENAGERIE BIDEL

Une foule énorme a encore encombré ce
vaste établissement aux séances qui ont été
données hier. M. Bidel est toujours éton-
nant d audace et de sang-froid, au milieu de
ses terribles fauves qu'il force à obéir mut- 1
grêla resistence qu'ils font, c'est réélis- I
ment un beau spectacle que de voir l'hoœ- I
me aux prises avec la bêta, et grasse a so» t
énergie sortir toujours vainqueur de cette
lutte effrayante,

Feuilleton du RÉVEIL LYONNAIS
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PREMIÈRE PARTIB

CO^DÂfVIMÉ A MORT

(Suite.)

LA3 yen* dé Gabrieile s'arrêtèrent
sur le magistrat et ^Mimeven

— Mon enfaiïî J mon ea^nt ! piouon-
ça-t-elle d'une voix dolente. &t douce I
était iâ, dans son ber^au-^ était petit,
mignon et tout rose. £* P^îif °

6

savez pas. c'était un garçons Je
 &

« *«,
.avec ses petits jevx qui 3V»viaio. u-A
jpéiûô.il m'a regardée, et me. Js ^<"
"embrassé. Pauvre petit! Je vais» vo«°
dire, il n'avait pas de papa. Alors» '«s
anges sont venus et ils l'ont ^ emporta
bleu loin, bien loin, jusque là-bas, au
iomi du eiel bleu, an milieu des étoiles.

— Eh bien, les an*."«s vous le rappor-
teront, fît le eoïurai.wu're, (.wH^ent
voua appelez-vou? ?

EHe secoua Ja têie.
— Voyons, mou eni'aaf," 4itcs-?0^

votre nom, diîss-rsoiîfl o ! -eus demeu-
riez avant de venir à Ashièrés-

Gabrielle resta un moraeof silencieu-
se, ayant l'air de chercher quelque
ç&®Wdans sa mémoire; pute, pVf-narit

sa tête entre ses deux mains, elle ré-
pondit :

— Je ne sais pas.
— Je vous en prie, faites un effort,

sou venez-vous.
— Je ne sais pas, murmura-t elle en-

core.
— Monsieur le commissaire, dit tris-

tement le médecin, n'insistez plus, elle
ne vous répondra pas. Il y a un grand
trouble dans son cerveau ; hélas ! je
voudrais me tromper, je crains que ce
ne soit le commencement d'une fièvre
cérebrable.

Le magistrat s'éloigna à regret du lit.
Quant à l'agent Moriot, il ne cherchait
pas à cacher son désappointement.

XXI

L'AGENT M0K.L0T

Avant de se retirer, le eommissaire
ae police fit une visite minutieuse dans
ja enambre. Il eut beau fouiller tous
tes tiroirs de la commode, dans les pla-
cards dans lès effets de la malade,
partout, il ne découvrit rien qui pût
1 aider seulement à établir l'identité de
la jeune fille. Ce n'était pas ass^z la
marque G. L. sur le linge Toutefois il
en prit note, et Moriot mit les deux let-
tres sur un feuillet de son carnet.

— Il est certain pensait l'inspecteur de
police, que si elle avait des papiers et
autre chose de nature à cainpi omettre
.les coupables, ceux-ci ont pria la pré-
caution de les faire disparain©;

Son raisonnement lui paraissait d'au
tant mieux fondé qu'il était facile de
voir qu'os avait fait tout récemms nttdu
feu dans l'autre chamb-e.

<— Gréaéralenient, se disait judicieuse-
ment l'agent, quant au moi s d'août on
*5it dti ïm ffsoë une chambre h cou-
eher, c'est qu'on a qo4ige chose qui
gêne £& qu'on veut 'ivtFuùre m le- bn»
lant. v - - .

En trouvant la bourse sur le marbre
de ta cheminée, le commissaire compta
ce qu'elle contenait —- trois cent vingt
francs — sous les yeux du médecin et
de la sage-femme. Ensuite il .mit la
bourse dans sa poche en disant :

— Cette pauvre enfant est placée
maintenant sous la protection de la jus-
tice ; c'est moi qui payerai toutes les
dépenses qu'on fera ici pour elle jus-
qu'à sa guérison.

Une femme s'étant offerte pour res-
ter près de la jeune fille, le commis-
saire lui confia cette mission, à condi-
tion qu'elle ne quitterai pas la malade
d'un instant et qu'elle coucherai dans la
maison.

Il se réservait, d'ailleurs, d'établir
autour de la maison une active surveil-
lance.

Avant de s'en aller, il dit au méde-
cin.

— Monsieur le docteur, je puis comp-
ter sur vous, n'est-ce pas ? Vons donne-
rez à votre intéressante malade tous
les soins que réclame sa triste posi-
tion.

— Monsieur le commissaire, je vous
le promets, répondit le médeein.

—- Je vous la recommande également,
madame, dit-il à la sage-femme.

Celle-ci était une digne et honnête
femme qui remplissait scrupuleusement
tous les devoirs de sa profession. Dès
l'arrivée du médecin, elle s'était mise à
ses ordres avec empressement.

Le commissaire de police avait ap-
pris qu'un homme d'affaires, demeu-
rant à Asnières, avait été chargé de
louer la maison. Tenant à poursuivre
sans retard son enquête, il envoya cher-
chfr Piiomme d'affaires. Celui-ci ne sa-
va t rien encore. Il se présenta au bu-
rej u de police, un peu effrayé peut-être
a être appelé par le commissaire.

—• Monsieur, lui dit le magistrat, vous
«< t up îp&rmédiaire entre eertaip çro»

priétaires de la vill 5 et les personnes
qui veulent acheter ou louer des mai-
sons?

-- Oui, monsieur le commissaire.
— Vous avez loué, il y a quelques

mois, une maison avec jardin , rue
Vieille- -d'Argenteuil ?

— Ea effet, monsieur,
r- Veuillez avoir l'obligeance de me

dire comment et à qui vous avez fait
cette location ?

— J'alloue la maison, toute meubléo,
peur six mois, c'est-à-dire pour la sai-
son d'été, moyennant la- somme de
quinze cents francs qui m'a été payée
comptant et dont j'ai donné quittance.

— A qui avez-vous loué ?
— A une dame veuve, madame Tré-

lat, qui désirait passer l'été à Asnières
avec sa fille un peu malade.

T" ÇsMevqûe vous la connaissez,
cette dame Trélat?

•— Nullement, monsieur le commis-
saire ; je puis même vous dire que je ne
I ai vue qu'une seule fois, quinze fours
ou trois semaines après son installation
à Asmeres.

-=- Mais ce n'est donc pas à elle que
vous avez loué ?

— Jo vous demande pardon, monsieur
le commissaire, c'est bien à cette dame
que l'ai loué, puisque j'ai délivré la
quittance à son nom. Seulement, c'est à
un homme à qui j'ai eu affaire. . .

Le magistrat fit un mouvement et
Moriot se rapprocha vivement pour
mieux entendre;

 y

rvw.i;;53' cet hom3I*â ? reprit le corn-
iiii&sdii e. . .

A™J% 5? Ie ÇÇtà-jte pas plus que ma-
fe frère ' m'a dit qu'il était

•— De sorte que vous ignorez qui il
est, ce qu'il fait, où il demeure ?

ga
T" Absolument, mon; ieur le commis-

Le magistrat et l'agent échangèrent
un regard qui signifiait :

— Nous n'apprendrons rien.
-'— Pouvez-vous nous donner à peu

près le signalement de cet homme? de-
manda le commissaire.

— Ne l'ayant vu qu'une seule fois,
cela me serait difficile. Cependant, j'ai
remarqué qu'il pouvait avoir quarante
sns, qu'il était petit, trapu, large des
épaules et déjà chauve; qu'il avait le
cou très-court et qu'il était fort laid.
Très bien mis, il me parut être un hom-
me riche, occupant dans le monde une
belle position.

— C'est bien, monsieur, malheureu-
sement vous ne nous donnez que des
renseignements bien insuffisant... Eu
quelle circonstance avez-vous vu la da-
me Trélat.

— En allant lui faire une visite. Bien
que je ne doutasse point de sa parfaite
honorabilité, tua responsabilité de man-
dataire m'obligeait à voir par moi-
même ce qui se passait dans la maison.
Je fus satisfait de ma visite et je me re-
tirai convaincu que j'avais trouvé une
locataire tout à fait convenable.

— Et vous vous êtes borné à cette
seule visite ?

~-Oui, monsieur, dans la crainte
d'être indiscret ou importun,

—- Dans cette visite, avess-vous vu la
personne qu'on vous avait désignée
comme étant la fille de la dame Trélat ?

— Non, monsieur, je ne fus pas pré-
senté à cette demoiselle. -— « Ma filla
repose en ce moment, me dit madame
Trélat, sa santé est toujours mauvaise.»

— Eh bien ! monsieur, reprit le corn»
missaire, il est fort heureux pour vous
que le loyer de la maison vous ait &â
payé d'avance ; sans cela, vous l'aur-VÀ*
perdu. AC4

-- Que voulez vous dire, monsieur i«
commissaire? ' "luJS-e»r le

— Qse la lemme & tjui voua avçzloué

ne se nomme probablement pas Trélat,
que vous avez eu affaire à deux aventu-
riers, à deux misérables qui soat en ce
moment l'objet des recherches de la jus-
tice.

L'homme d'affaires était stupéfié. ,
En quelques mots, la commissaire lu»

apprit ce qui s'était passé rue "Vieills-
d'Argenteuil. Il ajouta :

— Si le hasard vous faisait découvrir
quelque chose, monsieur, ne manque*
pas de venir me trouver immédiate-
ment.
flQuand l'homme d'affaires se fut ve0'
le commissaire de police se tourna ̂
l'inspecteur de police. , .,

— Eh bien ! Moriot, lui Semanda-t-"»
qu e pensez-vous de tout £el& ?

L'agent sombre. Il Wdait fiévreuse-
ment sa moustache,

-Monsieur \-à commissaire, répon-
dit- il je p%ise que nous gommes en-
tourés de ténèbres épaisses ; pour mo .
je n y vois goutte ; c'est comme si vous
aviez à chercher une aiguille dans f
champ de blé. Mais il ne faut jamais »
décourager ; plus ce mystère est m
tond, plus nous devons garder IW;
de le pénétrer. D'ailleurs, vou/s 'n'a***
pas encore les renseignemp nts que PfJ
vous fournir la mère d ri l'enfant. Qf
sait s'ils ne vous me*' r£ t ra8 sur »a
trace des misérable , i P

d'eie
I!

îe°s
r
 mf "

: êment P"
s
 *? *#

dSnJr * ™ "'me3 Précautions afin
 dr

enapper à t0utes lf£ rechercbes.

 ie -e crois, fit Moriot. fl \\ê
r.pnf ^ jubila malheureuse jeu*& u *
t»tut courir.

— C'est vrai. • *,
•- En ce qui me concerne, qu*"1'-,

présent du moins, l'entête est te»*,
née ; ja vais rédige-- mon rapport
l'envoyer à Paris.

(A suivre J
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TEMPÉRATURE. — Lyon, le 21 février,
10 h. 30 du matin.

La température est très basse c® matin
sur la Suède et la Russie ; à sept heures, le
thermomètre marquait — 8° à Moscou, —
10» à Pétersbourg, — 15° à Uléaboug.

Dans l'ouest de l'Europe, au contraire, le
temps est as»ez doux, excepté pourtant sur
nos régions, ou sous l'action d'un vent de
Nord assez fort, un centre do froid existe
depuis deux jours.

A Gap, la température était, à sent heu-
res du matin de — 6" à Lyon, pondant les
deux nuits dernières, qui ont été fort clai-
res, le thermomètre placé sur le gazon est
descendu h — 1°,5.

Temps probable : Assez beau, brume ou
bruiné;

Yu et approuvé :

Le direeteur de l'Observatoire, knnnÊ.

CRIME DE CHAPOIQST

NOUVEAUX DÉTAILS
Il faudrait remonter bien haut dans

les annales judiciaires pour retrouver
les traces d'un événement aussi émou-
vant et aussi tragique, accompli dans
des circonstances aussi mystérieuses,
que ce crime de Chaponost, commis
avec une cruauté qui épouvante et une
habileté qui déconcerte.

La conscience publique, justement
alarmée, sa demande avec angoisse où
s'arrêtera l'audace de ces misérables et
si leur épouvantable forfait restera im-
puni.

Hier, dans la journée, M. Cuaz, juge
-d'instruction, MM. Lacassagne, méde-
cin au rapport, et Ferrand, chimiste
expert, se sont rendus à Chaponost.

Quelle n'a pas été leur surprise, nous
poumons dire leur stupeur, en appre-
nant de la bouche de M. Chauvin, com-
missaire de police d'Oullins, arrivé pré-
cédemment sur les lieux, que la maison
du crime avait, dans la nuit du 10 au
.29, reçu la visite dos assassins du mal-
heureux Villard.

Les misérables ont pénétré en brisant
à coup de pieds une barrière en bois
qui donne accès dans la cour, puis ont
ouvert, soit avec une fausse clé, soit en
crochetant la serrure, la porte du cel-
lier, attenant à l'habitation

.Derrière la maison, dans un champ
labouré, se voient encore très distinc-
tes la trace de leurs pas.

En se retirant, sans rien emporter il
est vrai, ils ont voulu cependant que
leur visite ne soit pas ignorée, car ils ont
laissé ia porte du cellier ouverte, et les
volets entro-baillés. Or, porte et volets
avaient été hermétiquement fermés la
veille par M. Chauvin, lui-même.

C'est un voisin, M. Himberl'is, char-
ron, qui, le premier, s'est aperça de
cette audacieuse effraction et l'a si-
gnalée.

Nous laissons à deviner l'émotion, la
stupeur et l'effroi dans lesquels ont été
plongés les habitants du village en ap-
prenant cette nouvelle.

Ses faits, commentés d'abord, exagé-
rés bientôt, ont donné lieu à des fables
invraisemblables et à des racontars
sans fin.

Certes, nous reconnaissons que la tâ-
che de la justice sera longue, labo-
rieuse et difficile, car on se trouve en
présence de criminels audacieux et
habiles, et jusqu'ici l'enquête n'a donné
que des résultats ne permettant pas d'é-
-ehafauder des preuves sérieuses et de
»aser une accusation solide.

M. Cuaz a de nouveau interrogé M.
imbertis, le voisin de la victime. Son
EUS ainéjeune homme de dix-huit ans,a
été minutieusement examiné par le doc-
teur Lacassagne, qui n'a constaté sur
lui aucune trace de blessure, ou de vio-
lence, si légère qu'elle soit.

M. .Imbertis, d'ailleurs, ne cesse de
protester avec la plus grande énergie
contre ton1 te supposition malveillante à
sou égard. .Il explique que s'il ne s'est
Pas davantage intéressé à son malheu-
reux voisin, c'est que depuis longtemps
^.eJà. il avait cessé toute espèce de rela-
yons avec lui. lia été surpris, comme
i0«t le monda , de la fatale nouvelle.

w?us avons dit qu'une bonne, qui
avait été quelque temps au service de
vulard, et sur laquelle semblaient pe-
ser de graves soupçons , avait été re-
trouvée à l'hôpital de Bourg, où elle est
«ntrée il y a près de deux mois, et
qu elle n'a pas quitté depuis.

Cette fille interrogée, ayant formulé
une énergique accusation contre un des
neveuxdeiav^time^habitantChapooost,

M. Cuaz a fait hier, dans le domicile
de ce dernier, une minutieuse perquisi-
tion qui n'a amené aucun résultat.

Ajoutons que ce jeune homme, marié
depuis quelques années, jouit dans la
commune de la meilleure réputation, et
qu'il ne faut voir peut-être dans le pro-
pos tenu par l'ancienne domestique de
son oncle, qu'un vif ressentiment, ou
une odieuse vengeance.

Quant au vagabond signalé par le
plus jeune des fils de M. Imbertis, com-
me ayant rodé la veille du crime aux
alentours de la maison habitée par le
pauvre vieillard, il n'a pu être re-
trouvé.

Nous reviendrons demain sur cet
étrange crime et sur les hypothèses
qu'il a fait naître.

Disons seulement en terminant qu'au-
cune arrestation n'a été opérée.

La commission départementale du
Rhône se réunira à l'Hôtel-de-Ville,
jeudi 23 courant, à 10 heures du matin.

Par jugement en date du 25 août
1881, le tribunal de première instance
a déclaré l'absence du sieur Richard,
incorporé dans la 3e légion du Rhône,
disparu de Saint- Genis-Laval, maison
des Frères, où il était caserne, dans la
nuit du 9 au 10 décembre 1870.

Société de géographie de Lyon

Une étude géographique et historique
sur dix républiques à défendre par six
armées françaises contre l'Angleterre,
l'Autriche ef ia Russie.

Tel est le sujet de la conférence
qui sera donnée en séance publique
par le docteur Ch. Perrin, quai de Retz,
£5, le jeudi 23 janvier, à 7 heures et
demie précises du soir.

L'auditoire y trouvera, avec le rap-
port sur le dernier concours, et ia pre-
mière leçon du professeur, des cartes
explicatives nouvelles, mais aura en-
core besoin pour la suivre, de celles qui
lui ont été remises à la séance précé-
dente.

Lunii prochain, 27 février, Victor-
Hugo entre dans sa quatre -vingtième
année.

Ses amis lui souhaiteront sa fête di-
manche soir.

Tous les amateurs d'huîtres savent
qu'ils ne faut pas en manger dans les
mois qui n'ont pas d'r : mai, juin, juil-
let, août.

Comme non seulement l'huître n'est
pas bonne à ce moment-là, mais comme
elle peut, en certain cas, être nuisible ;
comme, en outre, c'est la saison de ia
reproduction, le préfet de police vient
de prendre un arrêté qui interdit la
vente des huîtres dans les mois sus
nommés,

Nous apprenons la mort de M. Redon,
ancien commissaire de police, révoqué
dernièrement par l'administration pré-
fectorale.

M. Redon possédait de nombreuses
sympathies dans notre ville.

Il circule en ce moment des pièces
fausses de 5-fr. et de 2 fr., à l'effigie de
Napoléon III et autres.

Ces pièces ont un léger son argentin,
mais elles sont faciles à reconnaître au
.toucher et au poids.

Les trains venant du Midi, subissent
tous, sans exception, depuis hier, des
retards plus ou moins considérables,
suivant leur degré de vitesse.

Un vent d'une extrême violence est
la cause des nombreuse pertes de temps
qui sont signalées à la gare de Perra-
che.

Entre Taraseon et Montélimar sur-
tout, la violence du vent est, paraît-il,
très forte, aussi les mécaniciens ont
toutes les peines du monde pour main-
tenir leur marche, tout en éprouvant
des retards.

C'est le même motif qui a été . cause
du dédoublement des deux rapides de
la nuit dernière au départ do Taraseon ;
malgré cette précaution, ces trains sont
arrivés à Perrac-he avec quarante mi-
nutes de retard.

Depuis quelques jours on parle d'une
disparition mystérieuse dans le quartier
de la place des Jacobins.

Il s'agirait d'une jeune fille de 28 ans
qui aurait quitté subitement le domicile
de ses parents.

Les parents désolés craignent "un
suicide.

Dans la soirée d'hier, le sieur Louis,
garçon de lavoir, âgé de 40 ans, pas-
sant dans la rue de la Guiilotière est
tombé si malheureusement de sa voi-
ture qu'une des roues lui a passé sur la
tête.

Relevé immédiatemsnt, il a été trans-
porté à la pharmacie Dessourd où les
soins les plus empressés lui ont été pro-
digués.

La victime a été assez grièvement
ment blessée ; on craindrait la perte
d'un œil.

Une pauvre femme,la nommée Louise
Baron, demeurant rue Pierre-Corneille,
a été frappée brutalement, hier, par
son mari,qui lui avait cherché querelle
pour un motif futile.

Des gardiens de la paix, prévenus, se
présentèrent à son domicile pour pro-
céder à son arrestption , mais il avait
eu le temps de prendre la fuite.

La victîme,dont l'état est assez grave,
a été transportée d'urgence à l'Hôtel-
Dieu.

Le nommé J..., débitaat de boissons,
rue de Chartres, a été arrêté, hier, par
M, le commissaire de police de la Guii-
lotière, sous l'ineuîpation d'abus de
confiance.

Un feu de cheminée attribué à un vice
m ewptrççtton, s'est déclare avant-hier

chez M. Germain, 90, Grande-Rue de la
Guiilotière.

It a été heureusement rapidement
éteint; les dégâts sont évalués à2C3
francs.

Avant-hier matin, à 8 heures, le jeu-
ne Joaonès Blanc, traversant la chaus-
sée de la plaee des Terreaux, n'a- pu se
garer à temps d'une voiture, et a été
renversé.

Transporté à la pharmacie Dalloz, il
y a reçu les premiers soins, puis il été
reconduit au domicile de ses parents,
quai Saint-Antoine, 23.

Dans la nuit d'avaat-hier, le nommé
Théodore OUier, âgé de 26 ans, ouvrier
chaudonaier, a été surpris par des gar-
diens de la paix au moment où il esca-
lait les barrières de la flatte des Corde-
liers, emportant diverses provisions
qu'il venait de voler.

Cet audacieux filou a été écroué im-
médiatement.

Un commencement d'incendie s'est
déclaré hier, rue Ozan&m, 2, au rez-de-
chaussée.

Le feu s'esteommuniqué à une cloison
en planches setrouvantentre deux gaines
de cheminée.

Lfs pompiers Lozel, Greizé, Micha-
ioud et Allant accourus immédiatement,
ont pu, à l'aide de quelques seaux d'eau,
s'en rendre maîtres en quelques ins-
tants. .

Les dégâts estimés à 200 francs n'é-
taient couverts par aucune assurance.

Dans la nuit d'avant hier, d'audacieux
voleurs se sont introduits, à l'aide d'ef-
fraction, dans le domicile de M. Pichat,
demeurant rue Bossuet, 36, au 5- étage,
et ont fait main-basse sur tous les vête-
ments qu'ils ont trouvés.

Une enquête a été ouverte par le com-
missaire de police averti aussitôt.

Dans une rixe qui a eu lieu avant-
hier, à Oullins, un des adversaires,
nommé Joseph Borgonier, a été g-riève
ment blessé.

Son état a été jugé tel, que le médecin
appelé aussitôt a ordonné son transfert
à l'Hôtel-Diéu.

• Ses blessures, quoique graves, ne
mettent pas sa vie en danger.

Son des Ecoles

Réunion plénière de tous les conseils de
l'administration et du conseil général, des
arrond -ssements aie.si que de. la banlieue,
pour aujourd'hui mercredi, h 8 heures pré-
cises du soir au local rue Dubois, 18.

La phi .8 grande exactitude est recom-
mandée.

Le secrétaire général,
' Hippoîyte GONHY.

Tous les dimanches, soirée chantante au
profit du Sou des Ecoles-, avec le concours
do MM. Humbert Mosaier, Fare, Tagand,
Bonnet, Girard, Dubel, ainsi que de nom-
breux amateurs, chez M. Darbon, rue Ven-
dôme, 74. Grande tombola.

Société fraternelle de la Fëseirv©
et de ia territorial®

Dimanche 28 février, de dix heures du
matin à dix heures du soir, concours spé-
cial de tir à la carabine, séries de six coups
à Q,39, les deux meilleures additionnée.*.
Primés : 50 p. 1C3 au premier; £9 p. 100 au
deuxième; 20 p. ICO au troisième et 1Q p.
100 au quatrième, sur toutes les séries ti-
rées. Ce concours ne durera qu'un jour, et
tous les tireurs, invités, amateurs et socié-
taires auront droit aux primes.-

L'entrée est libre et gratuite peur tous
les jeunes gens qui ne font pas encore par-
tie de l'armée:

 - • "; Le président, VACHER.

K<e « Droit Social »

Les actionnaires et adhérents au Droit
Social, St-Fons , Grand-Trou , Moulin-à-
Vent et Guiilotière, sont convoqués d'ur-
gence à une réunion qui aura lieu le 22
courant, à 8 heures du soir chez le citoyen
Fayolie, route de Vienne, 91.

COUR D'ASSISES DO BHONi

Audience du 21 févritr

. P&ÉSIDENCE DE M. HOYÉ-BELLIAED

FrenîïÔF© affaire

Alexandre Pillet est inculpé dîattentat à
la pudeur sur une enfant âgée de moins de
treize ans.

Les débats ont- Heu à huis- clos.
L'accusation est soutenue par M« Fré-

mont, substitut du procureur général.
La défense est présentée par M« de Champ,

avocat.
Alexandre Pillet est acquitté.

Deuxième affaire

Jean-Alfred Maurel est inculpé de faux
en écritures de commerce.

Voici l'acte d'accusation :

«'Maurel a été élevé comme enfant de
troupe au 51e régiment de ligne, A peine
âgé de 17 ans, il fut condamné par le con-
seil de guerre d'Amiens à deux ans de pri-
son pour vol d'effets apppartenantà l'Etat.

« Gracié en partie de sa peine, il rentra
dans la vie civile et se plaça en qualité
d'employé dans la maison Omer-Decugis,
marchand de fruits et légumes, à Paris. Son
traitement était de 120 fr. par mois.

c Cette somme ne pouvait lui suffire à
raison de ses goûts de dépenses. Aussi ne
tarda-t-il pas à contracter de nombreuses
dettes vis-à-vis des autres employés et du
caissier de la maison. Pour échapper à
cette situation gênée, il quitta la maison
Otner Decugis à la fin du mois d'octobre
dernier ; toutefois avant de partir, il avait
eu soin de soustraire un certain nombre
d'imprimés portant les en tête de la mai-
son et destinés à la rédaction dos billets à
ordre. Maurel se servit de ces imprimés
pour commettre un certain nombre de
faux.

« Le 25 octobre dernier, il fabriqua une
fausse traite de 987 fr. 35, payable à l'ordre
du sieur Joseph Favard, qu'il savait être
un des correspondants habituels de son pa-
tron, et apposa la signature « Orner Decu-
gis s assez habilement imitée.

t Muni de pet effet, il se présenta dans
les bureaux du Crédit Lyonnais, à Paris, et
demanda à en toucher le montant. On re-
fusa de lui verser la somme, par ce motif
que la traita n'était pas rédigée à présenta-
tion et qu'il fallait faire établir son iden-
tité par la maison Orner Décurgis,

« Maurel ne se laissa pas arrêter par cette
difficulté; il fabriqua, en servant d'une
feuille de papier portant l'entête de la mai-
son Orner Decugis une lettre par laquelle
M. Citerne, chef de bureau dans cette mai-
son, faisait connaître au chef de l'agence E,
du Crédit lyonnais, qu'il n'y avait aucun
obstacle à ce que les mandats présentés par
Joseph Favard fussent acquittés.

« Cette lettre mise à la poste le <9 octo-
tobre, par Maurel, parvint le même jour au
chef de l'agence E. du Crédit Lyonnais, qui
donna l'ordre de payer les traites passées
par la maison Decugis, ou nom de Joseph
Favard.

Maurel profita aussitôt de cette faculté.
Après avoir fabriqué une nouvelle traite
fausse de 987 -fr. dans. laquelle il inséra la
formule à présentation, il s'en fit verser le
montant, le 31 octobre, ' par l'administra-
iiou du Crédit lyonnais et signa au dos du
billet un acquit du nom de Joseph Favard.
Encouragé par ce premier suc:es, il com-
mit plusieurs autres faux dans les mêmes
conditions: C'est ainsi qu'il réussit à se
faire payer parle Crédit lyonnais, une traite
de -1.000 fr. le 5 novembre dernier et deux
autres traites de pareille somme le huit
novembre suivant.

i L'ensemble des' détournements s'élève
donc à 3987 francs, chaque fois qu'un ver-
sement lui était fait Maurel commettait un
faux en signant les acquits du noBi. de Jo-
seph Favard. Ce dernier qui est un des
fournisseurs de la maison Decugis a tou-
jours ignoré l'usage abusif qui était fait de
son nom. .

« Après avoir touché les diverses sommes
dont il vient d'être question Maurel, partit
pour Lyon, accompagné de ia nommée Ber-
the Varlet, femme G-rebaut, sa maltresse,
qu'il était allé chercher à Beauvais peu dé
jours auparavant. Les dépenses exagérées i
que firent ces deux individus eurent bien-
tôt épuisé leurs ressources, ot Maurel cher-
cha à s'en procurer d© nouvelles au moyen
de nouveaux faux. Le dix novembre, il fit
adresser par un Ae ses amis de Paris au
représentant de la"maison Decugis à Lyon
le télégramme suivant:

» Remettez 12.693 fr. 25 c. à Cocheux fils,
suite solde, Pouilly. Lettres virement . sui-
vent. »

Maurel espérait à la faveur de ce télé-
gramme, toucher la somme indiquée sous
le faux nom de Cocheux qui, comme Joseph
Favard, est un des fournisseurs de la mai-
son Orner Decugis. 

« Toutefois, son attente fut déçue. Le re-
présentant de la maison Decugis conçut des
soupçons et demanda, par le télégraphe,
des explications à soa patron; ce dernier
répondit de faire arrêter l'individu qui se
présenterait sous le nom de Cocheux. Aussi
lorsque la 12 novembre, Maurel vint trou-
ver le représentant de la maison Decugis,
déclarant se nommer Cocheux, et réclamant
le versement de la somme de* 12.000 francs,
dont il avait du être crédité par dépêche
télégraphique. Des agents de police 'immé-
diatement prévenus, procédèrent à sou ar
restation au moment où il venait de signer
le reçu du faux nom Se A. Cocheux.

« Au cours de l'information, l'accusé a
reconnu tous les faux qui lui sont repro
chés. 

« La complicité de sa coiicubiiîe, la fem-
me Grébaut, n'a pu être établie, il parait
invraisemblable que colle ci ignorait ia pro-
venance frauduleuse de l'argànt qu'elle dé-
pensait avec Maurel. »

-M" Frémont a soutenu l'accusation.
M« Lucien Brun iiis, avocat, a présenté

la défense.
Maurel, déclaré coupable avec admission

de circonstance atténuantes, a été condam-
né à cinq ans de prison.

Trîlraïsal correctionnel de Lyon

Le faeteur de la poste qui a détourné une
somme de 600 fr. contenue. dans une lettre
chargée, dont nous avons annoncé l'arres-
tation, a comparu aujourd'hui devant le
tribunal correctionnel, audience des fla-
grants délits, et a été condamné à six mois
de prison pour abus de confiance.

BOURSE DE PARIS
Du 21 février 1882
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Givors. — Des malfaiteurs restés incon-
nus se sont introduits, la nuit dernière
dans la cave de M. Edouard Delalande, ma-
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Nous apprenons que l'état de la victirnï
de l'accident d'hier, le nommé Court, est
désespéré. On ci oit qu'il no passera pas la
nuit

SUICIDE

Le nommé Pierre Perret, âgé de 40 ans,
ouvrier passementier, demeurant rue Ta-
réntaise, 61, n'ayant pas été vu depuis trois
jours par ses voisins, ceux-ci conçurent des
'inquiétudes et, co soir, à 4 heures, après
avoir brisé une vitre de son logement, -pé-
nétrèrent chez lui et le trouvèrent pendu
derrière la porte do sa chambre à cou-
cher.

Cet homme dont on no connaît pas les
parents, habitait cette maison depuis 7
ans. . ;

On ne connaît pas encore les motifs qui
l'ont poussé au suicide,

HORRIBLE ACCIDENT

Grenoble. -— (Mte après-midi, à une
heure et demie, M. Oliiverî, lieutenant h la
Ire -compagnie du.2« bataillon du 52« de
ligne, allait à cheval, en compagnie de deux
autres officiers, faire une promenade à la
Tronche.

It so trouvait sur la chaussée du quai
Perrière, lorsque tout à coup so. bête s'eta
balla et lança violc-mment son malheureux
cavalier sur le pavé de la place de la
Lhnaise.

D'u(,e horrible blessure h. ia tête jaillirent
aussitôt des ilôts de sang et das éclats de
cervelle.

Le malheureux- officier fut immédiate-
ment transporté â la pharmacie Bouvier,
où M. le docteur Gasté est venu lui donner
les premiers soins.

Mais M. Ollivert, n'ayant pas repris pas
connaisFance, on dut le transporter à Pnô
pital militaire.

Son état est désespéré. Ce triste accident
a causé la plus pénible émotion parmi a
foule do Grenoblois, qui. suivant l'usage
antique, se rendant à la ïronchî à l'occa-
sion du Mardi-Gras.

Vienne. — Hier, vers les 10 heures du
soir, un bien triste événement a mis en
émoi le quartier de la Porte- de- Lyon.

Cet événement a eu pour théâtre la pe-
tite auberge du sieur Bossy, située rue
d'Arport, 17.

Quelques consommateurs se trouvaient
dans cet- établissement, ëntr'autres les
sieurs Graftan, ouvrier mouleur originaire
de Bourgoin, et Chevalier, ouvrier mou-
leur, originaire d'Aunecy. A un moment
dorme, -Chevalier apercevant un revolver h
six coups, qui se trouvait sur une chi.-ml-
née, le prit pour l'examiner; ainri que lui-
même, tout le monde croyait cette arme
déchargée. Gheva ier fit jouer la batterie-:
cinq fois; à la sixième, une détonation se.
lit -entendre, et son pauvre camarade Graf
tan tomba frappé à la tête.

On s-¥mpresse autour de ia malheureuse
victime, mais inutilement.

Le docteur Brottet, mandé en toute hâte,
ne p«it que eonstater la mort...

L« procureur dg la République, le eom-
mi*8âite de police se sont rendus sur les
lieux de ce fatal accident et ont ouvert une
enquête.

L'auteur de cet homicide par imprudence
fut mis en arrestation, mais il a été relaxé.
Toutefois la justice informe.

KÉfJHIÛM B*AB8B

Anse, 21 février.

Hier a eu lieu, dans la salle de la fan-
fare, à Anse, la réunion électorale an-
noncée par ton5! les journaux lyonnais.

Environ 600 électeurs y assistaient ;
le bureau, comme toujours, â été entiè-
rement composé de partisans de la can-
didature Carriez.

C'était le citoyen Brun, maire de
Charnay, qui présidait, ayant pour vice-
 président le citoyen de Saint-Jean, ex-
maire d'Alix, pour secrétaire, le ci-
toyen Mogenet, et pour assesseurs, les
citoyens Guillaume et Rebut.

M. Thiers a développé à nouveau son
programme.

MM. Carriez et Million s'en sont tenus
aux déclarations faites dans les réu-
nions de Villefranche et de Belleville.

L'heure tardive à laquelle la réunion
s'est terminée et la nécessité de notre
tirage nous forcent, à notre grand re-
gret , d'eu résumer le compte-rendu.
Nous y reviendrons demain. Coastatons
simplement, aujourd'hui, que MM.
Thiers et Million n'ont eu qu'un nom-
bre dérisoire de voix,tandis que la can-
didature du citoyen Carriez a été accla-
mée à la presque unanimité des assis-
tants.

Tribune publique

Ls Réveil lyonnais étant absolument
indépendant, notre tribune publique
est ouverte à tous les documents répu-
blicains. Mais, il va sans dire, que cela
n'engage en rien la ligne politique du
journal.

Nous recevons la lettre suivante :
Lyon, 21 février.

Monsieur le Directeur du Réveil
Lyonnais,

Voiliez vous accorder à ces quelques li-
gnes l'hospitalité dans votre journal • c'est
une petite réclamation contre les lenteurs
des bureaux de la caisse d'Epargne

Depuis que je suis à Lyon, j'ai voulu re-
tirer de la Caissed'Epargns un petit reli-
qnat 12,4*); le principal avait été déposé à
bt- Mienne par ma femme; Monsieur Au-
gier, employé à la Caisse d'Epargne me dit
que je ne pourrais pas toucher cette somme
avant un mois ; il fallait faire un transfert,
faire une demande, faire légaliser ma signa-
toe, que sais-je encore? je fis tout cela;
mieux je joignis aux papier imprimé que
me remettait Monsieur Augier, une lettre
par laquelle je priais M. le Directeur de la
Caisse d'Epargne de -St-Etienne de me f?ure
parvenir au plus tôt l'ordre de paiôrnant ; le
tout fut mis à la poste le % janvier dernier ;
la réponse m'arriva la surlendemain et l'on
m'imformalt que je n'avais qu'à me présen-
ter à la Caisse d'Epargne de Lyon et qu.o
j'y serais payé sans difficulé._

Me voici doac de nouven.v, e'ney Monsieur
Augier, employé, je voux dire dans les bu-
reaux de li| Crissa ;d'Epargne; il médit
que je ne touchers^ pa9 m^n argent avant

un mois, je lui montrai la réponse de St-
Etienne, « cela n'y fait rien, vous ne pou-
vez pas avoir votre argent avant le 9 du
mois prochain. »

Le Ô de ce présent mois, ma femme se
présente dans les bureaux, on la renvoie au
20 du même mois; ee jour là, hier, par con-
séquent elle y retourne, on lui dit de repas-
ser à latin de la semaine.

Voici tout I objet de ma réclamation : ja
veux bien admettre des formalités, ma:' a
est-il possible qu'elles soient si nombreuses
et que leur résultat soit si tardif; et si j'é-
tais sans 'Té sou, sans parents, sans amis,
me faudrait il mourir de faim ayant ce peu
d'argent à côté de moi.

J'ignore à qui incombe la responsabilité
de -ces saees mesures de lenteur, mais si
I ar plaisanterie on demandait des domma-
ges-intérêts pour le retard mis dans ce rem-
boursaient, les rieurs ne sfraMritpent être
pas du côté de l'administrât! >n ; malheu-
reusement, je suis pauvre et î.e puis fana
tous ces frais de procès, jo me con'ente c'a
gémir sur la situation actuelle, de faire une
réclàtion que je vous fais parvenir dans
l'esprit que la publicité peut faire cesser
ces abus et. me faire payer plus 46*.

Agréez, etc.
ROUCHOTJSK.

 Ouvrier peintre, rue Part-Dieu, 87.

Les viciimiîs d« iïeax-ÏMcemfore

La lettre suivante a été adressée à M.
le préfet du Rhône :

Monsieur 19 Préfet, .
La commission départementale chargea

de l'examen de» réclamations dans notre
département, ayant- .terminé ses travaux
depuis le 14 février, les soussignés ont eu
l'honneur do vous écrire pour vous prier,
monsieur le Préfet, de vouloir bien leur
faire parvenir, au plus tôt, la décision moti-
vée rendue à leur égard par ladite commis -
.-ion, en' exécution de l'article 9 do la loi,
ainsi conçu : « Les décisions d'admission
ou de rejet seront sommairement moti-
vées. »

La commission générale se réunissant
aujourd'hui, 22 février, à Paris, voulant
nous pourvoir devant elle et en appeler des
jugements erronés .de la commission du
Rhône.

Voulant user du droit que la loi nous ac-
corde, il est indispensable que nous ayons
cette décision.

La consultation qui nous a .été faite sur
la loi par l'honorable sénateur, M. Rover
Marvaisfi, dit ceci : « La, commission géné-
rale, présidée par M, le Ministre de l'inté-
rieur, a le droit de uiodilh-r les décisions de
la commission du Rhône; c'est donc à elle
que vous devez recourir, que chacun do
vous lui adressé sa réclamation indivi-
duelle, chacun de vous aura soin aussi, de
joindre à sa demande, la décision rendu»
contre lui par la commission du Rhône. »

Cette décision nous est indispeii sable; il
ne faudrait pas, avant de nous la remettre,
laisser écouler le peu d'espace de temps
qu'il nous reste pour nous pourvoir.

Veuillez agréer, monsieur ls Préfet, l'as-
surance de nos sentiments distingués.

Lyon, 2i février 1832.

(Suiv, nt six signatures.)

Nous recevons la lettre suivante :
Monsieur le rédacteur en chef du

Réveil lyonnais,
Sous le titre de Droit social vous publies

dans vos numéros du 20 et 21 février una
invitation adressée aux actionnaires et ad-
hérents du Droit social, d'assister à una
réunion devant avoir lieu le 22 couran^
chez le citoyen Fayolie, route de Vienne 91.

Nous vous prions d'annoncer dans voir»
"numéro duU^, que l'administration du jour-
nal n'a pas pris l'initiative de cette réunion.

Nons invitons néanmoins tous les ad-
hérente et actionnaires à assister à cetto
réunion, afin d'en terminer una bonne fois
avec ceux qui ne sont sociétaires du Droit
social qu'à ia condition que ce journal leu?
serve de marchepied, ce qui n'est pas et na
sera jamais.

Pour l'Administration,

J. BERNARD, PEILLGN, CHARVIKTJ.

SOOSGR1FTIOMS

Soa des Écoles

Collecte faite à l'enterrement civil de la
citoyenne Vital Nicolas par les citoyens
Madgorier et L. Dussolin, versée au ci-
toyen Gachet, 15 fr. 25.

BULLETIN OUVRIER
Chaudronniers en fer et similaires —

La chambre syndicale des chaudronniers
en fer et similaires invite toute la corpora-
tion a une réunion privée qui aura lieu
jeudi soir, 23 février, à 8 heures précises,
chez M. Martin, rue de la Monnaie, 13.

OHDRE DU JOUR :

Questions concernant nos tarifs auriréa
des patrons. - Question de la m-éve —
Rendement de compta du mandat des déîé,
gués auprès de la fédération.

La Commission.

. • 
L mondes travailleurs de Taise — r Pa

actionnaires de la boulangerie de l'ilnt™
des travailleurs de Valse, ?7,Vt des Tan-
neurs, sont prévenus que l'assemblée gêné-
raie aura lieu dimanche 26 février 1882, à
une heure précise. '

Ceux qui par oubli n'auraient pas reça
leur lettre, sont priés de venir la réclamer
au siège de la Société.

Charpentiers. — La corporation toute
entière est invitée à une réunion privée qui
aura lieu dimanche prochain, 80 courant,
chez M. Célérier, rue Sainte-Elisabeth, 108,
à 10 heures du soir.

ORDRE DU J®UR :

Organisation du grand bal donné par la
corporation en l'honneur de la Saint-,Te—
seph. ', .

La commission, a initiative,
J. GONTARD, Jules FBRIUD»

ion de la grève » W $$. *
n
 °™:

quôs pour jeui,, 28 février, h S. j^aVes do

Sbce,
 g9 SWM

'
 nie G^ôlés< 88 ~ Ur-

•MT „TI>0Ur ** syndicat :
MlACHON, NlCOLET, RsNDtJ, GLOPBfc

* •
Chambre syndicale des ouvriers menui-

wfl ™~ -'A cit °J?'ns délégués par les sé-
nés pour faire partie de la commission da
contrôle, ainsi que tous les svndics, sont;
convoqués d'urgence pour mercredi 22 fé-
vrier, à huit heures du soir, au siège da
syndicat, rue Molière, 13.

le Syndicat.



« On n'abuse guère de la publicité quand
il s'agit de répandre des bienfaits. » — LA
ROCHKFOUCAULÏ.

SAMTÉ A TOUS
ADULTES ET ENFANTS

rendue sans médecine, sans purges et sans
frais par la délicieuse Farine de santé, dite:

Un BARRY» de Loiidres

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gas-
tralgies, phthisie , dysenterie , constipa-
tions, glaires, flatus, aigreurs, acidités, pi-
tuites, phlegmes, nausées, renvois, vomis-
sements, même en grossesse; diarrhées,
coliques, toux, asthme, étourdissements,
oppression, langueurs, congestion, névrose,
dartres, éruptions, insomnies, mélancolie,
faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine,
gorge haleine, voix, des bronches, vessie,
foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et
sang ; toute irritation et toute odeur fié-
vreuse en se levant. Aux personnes phtisi-
ques, étiaues ou rachitiqûes elle convient
mieux que l'huile de foie de morue.—35 ans,
de succès. 100.000 cures, y compris celles de
M""» la duchesse de Castlestuart, le duc de
Pluskow, Mmû la marquise de Bréhan, lord
Stuart, de Desies, pair d'Angleterre,. M. le
docteur-professeur Dédé, etc.
 Cure n" 98.714. — Depuis des années, je

souffrais de manque d'appétit, mauvaise
digestion ; affections de cœur, des reins et
do la vessie, irritation nerveuse et mélan-
colie ; tous ces maux ont disparu sous
l'heureuse inliucmce de votre divine Reva-
lescière. — LÉON PEYCLBT. instituteur à
Eynanças (Haute-Vienne).

N" 63,476. — M. le curé Compaq,
dix-huit ans de dyspepsie, de gastral»'' ^
souffrances de l'estomac, de nerfs fR6' <ïe
ses et sueurs nocturnes. ' ^fes-.

Cure 99,625. — Avignon. La P»,.,
cière du Barry m'a guérie à l'âge de fil v
d'épouvantables souffrances de vlw a"!i
d'oppressions les plus terribles, à ni ^\
voir plus faire aucun mouvement m Ji?"'
biller, ni me déshabiller, avec' de i*
d'estomac jour et nuit des insomnies v!"1*
ribles. BORREL. née Carbonnettv ,.,, °N
Balay.no 11. *> luMn

Cure no 100,180. — Ma petite M»-
chétive, frôle et délicate dès sa nais?», >
ne prospérant pas avec le lait de nourv*1
je lui ai fait prendre sur le conseil du 3
decin, la Revalescière, qui l'a rendue f
che, rose et magnifique de santé. _ j^'
DE MONTANEY, 44, rue Condorcet T>«"?'
4 juillet 1880. ' ra«S,
. Quatre fois plus nourrissante m,,
viande, elle économise encore 50 foi»,*
prix en médecines. En boites : i,« ,*?H
fl fr.25; 1]2 kil., 4 fr. ; 1 kil.. Ç*l,
2 kil. 1[2, f 6 fr.; 6 kil., 30 fr; & &\
7© fr. —Aussi )a Revalescière chocoM'
en boites, aux mômes prix. Elle rend aVw
tit, bonnes digestion, et sommeil rafratcBi
saut aux personnes les plus agitées
Biscuits antidiabétiques de RevalesniS'
en boites de 4. 7. 4}tt et S© fr. -, £*}
franco contre bon de poste, Dépôt parW
Chez les bons pharmaciens et épiciers n!1
BARRY et C» (limited), &, rue Castigà^

ïïïviteas toute substitution fw.
dMÏ.«siswe». '

Ls Directeur-Gérant, TONY LOGp

Lyon. — Imprimerie du Réveil Lyannzk
raa des Marronniers, 8.


